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Les forfaits fiscaux génèrent
des milliards de revenus
U Les quelque 5000 étrangers
établis en Suisse au bénéfice de
forfaits fiscaux génèrent des
milliards de francs de valeur
ajoutée dans le pays en dépenses
de consommation, investisse-
ments et impôts, note la Neue
Zürcher Zeitung dans un éditorial.
Et leur présence se traduit par
plusieurs dizaines de milliers
d’emplois. Cette réalité devrait
inciter à dépassionner le débat,
qui est pour l’heure dicté par les
émo-

tions.
Ces dernières sont «souvent de
mauvaises conseillères», note le
journal zurichois, qui souligne
que c’est un lieu commun que de
s’offusquer de l’iniquité décou-
lant de privilèges. En réalité, si la
Suisse devait jeter les forfaits
fiscaux aux oubliettes, d’autres
pays récupéreraient bien vite les
contribuables, qui quitteraient les
montagnes vaudoises, grisonnes
ou valaisannes. Tant l’Autriche
que la Belgique ou la Grande-Bre-
tagne offrent des conditions tout
aussi avantageuses. En la matière,
«la Suisse n’est pas un «Sonder-
fall», observe le quotidien.

La Chine ne croit plus
au dollar
U Le Wall Street Journal ironise sur
la réélection de Ben Bernanke à la
tête de la Réserve fédérale améri-
caine. Et sur les assurances données
en termes de maîtrise de l’inflation
par celui qui s’était presque auto-
déclaré «Hélicoptère Ben» lorsque
la crise financière atteignait son
apogée. Dans une fausse lettre
ouverte signée du Ministère des
finances chinois, l’éditorialiste du
WSJ rappelle que Pékin mise désor-
mais sur l’or et couvre ses positions
en dollars. «Nous n’abandonnerons
[cette stratégie] que lorsque nous
verrons votre détermination à
resserrer votre politique moné-
taire», conclut la missive.

Bis repetita
dans les banques?
U «Pour une large part, les ban-
ques n’ont rien appris et conti-
nuent à mener leurs affaires
comme par le passé», estime dans
une interview à la Handelszeitung
Bernd Schips, ancien directeur de
l’institut conjoncturel KOF, ratta-
ché à l’Ecole polytechnique fédé-
rale de Zurich. Il note que les
instituts financiers sont toujours
à la chasse aux hauts rendements,
comme d’ailleurs les investis-
seurs. La pensée des uns et des
autres n’a en fait guère évolué,
poursuit Bernd Schips. Quant aux
bonus, le professeur dit n’avoir
aucune compréhension pour la
position défendue par Kaspar
Villiger, président d’UBS, qui
assure que les primes sont
nécessaires pour retenir les
meilleurs collaborateurs.
«C’est de la bêtise», lâche l’écono-
miste, qui poursuit en posant la
question suivante: «Est-ce que ce
sont vraiment les meilleurs colla-
borateurs?» Le pire, note Bernd
Schips, c’est que la capacité
d’autocritique fait défaut aux
managers des banques, «qui
devraient pourtant se souvenir
qu’ils ont perdu la face dans cette
crise».

Le prix des terrains monte
à nouveau en France
U En France, les ventes d’apparte-
ments ont rebondi à tel point que
les promoteurs sont pris de court,
selon Les Echos. Leurs stocks de
logements sont désormais tom-
bés à six mois, contre vingt mois
fin 2008.

Dans la
foulée, les prix des terrains cons-
tructibles repartent déjà à la
hausse. Et la tendance pourrait
s’accélérer ces prochains mois
dans la mesure où de nombreux
promoteurs cherchent en ur-
gence à lancer des chantiers.
Philippe Gumy

Michael Graetzel, pionnier
et aventurier de l’énergie solaire

Pierre Veya

En récompensant Michael
Graetzel, le Prix Balzan 2009
honore un chercheur qui a
trouvé une nouvelle voie dans la
production d’électricité à partir
du soleil. Les cellules à colorant
portent d’ailleurs généralement
son nom dans les nombreuses
publications qui leur sont consa-
crées. C’est une belle aventure
scientifique et technique mar-
quée par d’innombrables obsta-
cles, percées, mais aussi par des
échecs.

L’histoire des cellules photo-
voltaïques à colorant débute il y a
plus de vingt ans. Jeune cher-
cheur à l’EPFL, le chimiste alle-
mand Michael Graetzel est fas-
ciné par la photosynthèse des
plantes, ce processus qui leur
permet de transformer l’énergie
de la lumière en énergie chimi-
que. La littérature scientifique
qui mentionne la possibilité
d’imiter la photosynthèse des
végétaux pour produire de l’élec-
tricité donne pourtant peu d’es-
poir au chercheur, d’autant que
les cellules photovoltaïques
classiques utilisant un semi-con-
ducteur (silicium) font des pro-
grès réguliers.

Michael Graetzel et son équipe
décident malgré tout de tenter
l’aventure de la photosynthèse
artificielle. Les premiers brevets
seront déposés en 1991, au terme
de travaux fondamentaux. En
fait, Michael Graetzel a brisé une

frontière que l’on pensait infran-
chissable: obtenir un rendement
raisonnable à partir d’un proces-
sus de photosynthèse artificiel.
Car, si chaque feuille de l’arbre
est une cellule solaire, le rende-
ment est si faible qu’il a jusqu’ici
dissuadé les chercheurs. Ils ont
préféré utiliser les propriétés
photovoltaïques du silicium qui,
illuminé par la lumière et ses
messagers, les photons, produit
du courant électrique par le jeu
des transferts de charge des
grains de lumière aux électrons.
Les cellules à colorant s’inspirent
de la photosynthèse où la chloro-
phylle à la surface des feuilles
absorbe la lumière et distribue
des électrons, dont l’énergie
résiduelle est utilisée ailleurs
dans la plante. La cellule Graetzel
se caractérise par un colorant
dont la structure nano-sphérique
permet d’absorber en grand

nombre les photons lumineux,
vecteurs de la lumière qui inter-
agissent ensuite avec un semi-
conducteur avant d’être dissociés
et réinjectés dans le système. Ces
cellules organiques utilisent des
matériaux bon marché, et leur
coût de fabrication devrait s’avé-
rer meilleur marché que les
procédés classiques qui utilisent
des matériaux purs comme le
silicium. Si les cellules à colorant
ont des rendements plus faibles
(6 à 11%) que les dispositifs au

silicium (les meilleurs sur le
marché parviennent à un taux de
conversion de 22%), elles fonc-
tionnent dans des conditions de
faible illumination. Possédant
une gamme très étendue de
couleurs, les cellules à colorant
étendent considérablement les
possibilités de design et d’inté-
gration architecturales. Par
exemple, des façades solaires
translucides sont envisageables.

Les travaux du professeur
Michael Graetzel ne se résument
pas à une simple invention tech-
nique. Il a poursuivi son chemin
quand les obstacles sur l’indus-
trialisation se sont manifestés. Il
a su vaincre les problèmes de
stabilité d’une machinerie molé-
culaire complexe, accepter aussi
les échecs de start-up qui ont
pensé que passer du laboratoire à
la production industrielle était
une route droite promise à un
succès rapide.

Michael Graetzel est à lui seul
une petite entreprise. Il dirige
l’un des plus grands groupes de
chercheurs de l’EPFL. Avec son
délicieux accent allemand, ses
propos enthousiastes, il a l’art
d’emballer son interlocuteur et a
agacé plus d’un chercheur dans la
filière photovoltaïque. Car le
chimiste parle beaucoup, parfois
trop vite, et annoncera mille fois
une révolution dans une indus-
trie qui se bat avec des bouts de
ficelle pour progresser sur deux
fronts difficiles, augmenter les
rendements et abaisser les coûts.

En réalité, rien ne fut simple.
Michael Graetzel a passé par des
moments difficiles, quand simul-
tanément les crédits de recherche
se terminaient et les perspectives
commerciales s’éloignaient.
Récompensé par de nombreux
prix, conférencier invité dans les

plus prestigieuses universités,
Michael Graetzel a obtenu la plus
belle des reconnaissances: il n’est
plus seul. Ses travaux continuent
un peu partout dans le monde et
les publications se multiplient à
un rythme soutenu. Les cellules à
colorant sont aujourd’hui une
filière à part entière, au même
titre que les cellules en plastique
ou les cellules à couches minces
de silicium grandement amélio-
rées par les travaux du professeur
Arvind Shah (Prix Becquerel
2007) de l’Université de Neuchâ-
tel. Avec des moyens limités mais
constants, la Confédération, en
particulier l’Office fédéral de
l’énergie, a permis à deux équi-
pes de chercheurs de mener des
approches qui font date dans
l’histoire de l’énergie solaire
photovoltaïque.

Concrètement, les cellules
solaires à colorant débutent leur
carrière commerciale avec une
première chaîne de production à
Cardiff, une usine en construc-
tion en Corée du Sud et au Japon.
Le géant Sony commercialise les
premières applications (des
lampes). Au plan technique, les
cellules à colorant viennent de
trouver un prolongement dans la
production d’hydrogène. Des
travaux en cours les associent à
un dispositif de photolyse directe
de l’eau, soit la production d’hy-
drogène à partir de l’énergie
fournie par une cellule solaire à
double fonction. Le même labora-
toire du professeur Michael
Graetzel poursuit des recherches
dans le domaine des batteries au
lithium, où son art dans les cou-
ches nanotechnologiques permet
d’améliorer les performances. Le
Prix Balzan récompense un pion-
nier et un aventurier de l’énergie
solaire. Un futur Prix Nobel?

Les cellules à colorant
sont une filière à part
entière, comme celles
en plastique ou celles
à couches minces

Analyse

Herbert Brändli*

E
n latin, «sanare» signifie rendre sain ce
qui est malade. Un assainissement est le
fait de sortir d’un état non pérenne pour
retrouver une situation qui l’est. Dans le

contexte d’une caisse de pension, cela consiste à
reprendre la voie de la rentabilité, garante de
son existence, si les indicateurs à long terme
pointent dans une autre direction. Il y a matière
à assainissement lorsqu’il apparaît que les
cotisations futures et les revenus engrangés ne
suffiront pas à couvrir les coûts ni à garantir les
prestations échues et promises.

Au 31 décembre 2008, 30 à 80% des caisses
de pension suisses – suivant les sources d’infor-
mation – affichaient un découvert actuariel.
Sans plus attendre, le législateur les a toutes
mises en congé de maladie. Selon la loi, en effet,
un degré de couverture inférieur à 90% cache
une grave infection. Ce diagnostic rien moins
que hâtif menace effectivement, en raison du

traitement inadapté qu’il appelle, de rendre
malades, c’est-à-dire improductives, un grand
nombre de caisses de retraite.

Il s’ensuit que la prévoyance professionnelle
est de moins en moins à même d’assumer son
mandat dans le système social suisse. Selon ce
modèle, la prévoyance retraite repose sur un
savant dosage des performances respectives de
l’Etat, des entreprises et des particuliers. Il
existe parmi eux, du fait de méthodes de finan-
cement différentes, une sorte d’équilibre natu-
rel entre les risques biométriques et les risques
économiques. Le régime de la prévoyance
vieillesse étatique mise sur le contrat entre les

générations, la génération montante finançant
les rentes de la génération précédente. Ce ré-
gime est en mauvaise santé. La prévoyance
professionnelle devrait au contraire avoir un
effet équilibrant. Elle repose sur le système dit
de la capitalisation, dans lequel chaque assuré
perçoit une rente qu’il a financée lui-même en
puisant dans le fruit de son travail.

Pour préserver le pouvoir d’achat des cotisa-
tions au 2e pilier, les caisses de pension doivent
opérer au moindre coût et, dans un environne-
ment mondialisé, suivre la filière de création de
valeur économique à long terme de la planète.
Les caisses en mauvaise santé sont celles qui
peinent à atteindre cet objectif minimal. Le mal
s’installe lorsque la substance des placements
est irrémédiablement détruite, ce qui peut
survenir par un recours à des véhicules d’inves-
tissement peu rentables ou spéculatifs, par
suite de la faillite de débiteurs, de charges
excessives ou d’actes délictueux. A l’heure ac-
tuelle, les caisses de pension courent un danger
accru de perte de substance en raison de chan-
gements dans leur stratégie de placement.

L
e deuxième pilier souffre depuis 1985
d’une diminution rampante des presta-
tions. Depuis l’instauration de la LPP, les
rentes minimales prescrites par l’Etat

ont baissé d’environ 30% malgré l’évolution
ascendante de l’économie. De nouvelles réduc-
tions sont à venir. Les partisans de cette sai-
gnée comptent entre autres sur la règle naïve
et simpliste des 100/90% évoquée plus haut.
Celle-ci engendre des erreurs d’appréciation et
se traduit par des mesures inadéquates, con-
tre-productives, qui servent surtout les intérêts
des innombrables «donneurs de leçons». Ce
qui ressemble à une perception des responsa-
bilités dictée par un sens particulier du devoir
n’est en réalité qu’un sentiment de sécurité à
courte vue, acquis chèrement, dans la précipi-
tation, et en définitive au détriment des con-
sommateurs finaux.

La LPP a ouvert toute grande la boîte de
Pandore. Les régulateurs et les organes de
gestion des institutions de prévoyance ont

perdu le sens de la mesure dans la jungle des
lois et des réglementations. Pour se décharger
et se donner bonne conscience, ils s’entourent
de plus en plus de fonctionnaires, de juristes,
de managers, de conseillers en placements,
d’analystes, de «designers» de produits, de
banquiers, d’assureurs, de formateurs et autres
experts. La plupart pourraient bien disparaître
que les caisses de pension ne s’en porteraient
pas plus mal. L’économie de coûts ainsi réalisée
suffirait à rompre la tendance négative. En
Suisse, ce ne sont pas les caisses de pension qui
sont malades, mais le système dans lequel on
les a embrigadées. Le modèle de la prévoyance
professionnelle réclame de toute urgence un
changement de cap et une approche nouvelle
s’il entend sauver l’estime dont il jouit dans le
monde entier.

Sur la foi de l’ancien art. 34quater (nouvel
art. 111) de la Constitution fédérale, toute
réglementation dans ce sens devrait s’appliquer
dans l’optique des détenteurs de parts des
institutions de prévoyance. A supposer que les
partenaires sociaux fixent individuellement les
cotisations, l’autonomie dont jouiraient les
assurés dans l’aménagement de leurs presta-
tions et l’organisation de l’institution de pré-
voyance serait leur principal atout. La régle-
mentation ne concernerait plus alors que la
gestion, l’administration et le contrôle des
actifs de prévoyance, en se concentrant sur la
définition des prestations minimales ainsi que
sur la garantie des droits personnels à la consti-
tution d’actifs et d’une stabilité à long terme de
l’évolution de ces actifs.

La gestion paritaire des institutions de pré-
voyance par les employeurs et leurs salariés est
un tabou dépassé mais lourd de conséquences,
qui ne répond plus depuis longtemps à l’évolu-
tion du système de la prévoyance. N’est-il pas
honteux que le législateur n’ait eu d’autre idée,
à propos d’une équipe de direction censée gérer
plusieurs milliards, que d’y installer moitié-
moitié des représentants du patronat et des
salariés pas même formés à cette tâche? Ne
faudrait-il pas que des décisions, somme toute
cruciales, soient précédées d’une analyse du

potentiel de conflits et des rapports de force
réels qui règnent au sein des caisses de pen-
sion? Après bientôt 20 ans d’expérience prati-
que de la gestion paritaire, il y aurait largement
de quoi alimenter une analyse fondée de ses
incidences. Quelles sont les conséquences de la
parité, ses bienfaits ou ses méfaits? Personne,
aujourd’hui, ne peut répondre à cette question
sans sonder les liens de causalité.

Tout d’abord, les caisses de pension auront
bientôt substitué totalement à la primauté des
prestations, qui pèse sur la solidarité, la pri-
mauté des cotisations, qui consacre le principe
de l’individualité. Ensuite, les employeurs
comptent sur la mobilité de leurs salariés et
calculent leurs charges de personnel en fonc-
tion de l’indemnisation globale du travail
effectué. Enfin, rappelons que c’est le premier
pilier qui a été conçu pour assurer la réparti-
tion dans le jeu de la prévoyance. Le deuxième
pilier mise en revanche sur le système indivi-
duel de la capitalisation. L’illusion de réparti-
tion qui lui colle aux basques pourrait être
facilement dissipée en renonçant aux cotisa-
tions des employeurs.

E
n contrepartie, l’indépendance des
caisses de pension, qui est une valeur
essentielle du système suisse de la pré-
voyance, sortirait renforcée de cette

remise en question. En effet, si l’on voulait bien
régler le financement des institutions de pré-
voyance de manière causale, par des cotisations
à la source justifiant réellement les prestations
et complétées par des contributions volontaires
des salariés, la régulation de la prévoyance
professionnelle pourrait s’aligner sur les princi-
pes de l’économie de marché. L’ordo-libéra-
lisme d’essence allemande – exonération fiscale,
libre concurrence, liberté de choix, libre circu-
lation, séparation des fonctions – est un moyen
d’aménager le système de prévoyance avec
beaucoup plus d’efficacité. Du même coup, la
surveillance pourrait retrouver son rôle pre-
mier sans intervenir dans des questions opéra-
tionnelles et techniques qui sont le propre des
caisses de pension.

La gestion paritaire
des institutions de prévoyance
est un tabou dépassé,
qui ne répond plus à l’évolution
du système de la prévoyance

L’invité

Le système de prévoyance doit être assaini
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